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Orientation stratégique 21

DÉVELOPPER L’ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT ET UNE CULTURE COMMUNE LIÉE AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ACTION50 FAIRE CONNAITRE LES PROBLEMATIQUES 
DE POLLUTION DE L’AIR INTERIEUR AINSI 
QUE LES MOYENS DE PREVENTION

Type d’action
Action sous compétences Bourges Plus >
Action partenariale >
Action pédagogique >

CONTEXTE LOCAL

Selon l’association régionale Lig’Air, nous passons en moyenne 80% de notre temps en espaces clos ou 
semi-clos, que cela soit dans des logements, sur les lieux de travail, dans les écoles, les espaces de loisirs, les 
commerces, les transports…

L’air que l’on y respire peut avoir des effets sur le confort et la santé depuis la simple gêne jusqu’à l’aggravation 
ou le développement de pathologies comme les allergies respiratoires.

Cette pollution intérieure provient de différentes sources :

 Les produits de construction, d’ameublement, de décoration, d’entretien et de bricolage : les composés • 
organiques volatils (COV*) ;

Les appareils à combustion (chauffage, production d’eau chaude…) ;• 

Les plantes et les animaux : pollens et allergènes… ;• 

La présence et l’activité humaine : tabagisme, activités d’entretien… ;• 

 L’extérieur du bâtiment : le sol (radon) et les polluants de l’air extérieur (monoxyde de carbone, oxydes • 
d’azotes, particules…).

DESCRIPTIF

Principalement des actions de communication.

PILOTE

Bourges Plus• 

Elu référent : D. GERAUDEL - services concernés : Services Environnement, Service Communication.• 

PARTENAIRES

Lig’Air.

BUDGET PRÉVISIONNEL

Non défi ni.• 

2011-2015 Calendrier
prévisionnel

Résultat
attendu

 Faire connaître les problématiques de pollution de l’air intérieur et les moyens de prévention  >
auprès des usagers et des communes (bâtiments scolaires…)

Financements envisagés
Fonds propres Bourges Plus >
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Finalités du cadre de référence national des projets territoriaux 
de développement durable concernées par l’action

La lutte contre le changement climatique

La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources

La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations

L’épanouissement de tous les êtres humains

Une dynamique de développement suivant des modes de productions et de consommations responsables
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Les sigles suivis d’un astérisque * sont détaillés dans un glossaire situé en fi n de document
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